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BULLETIN TRIMESTRIEL D’INFORMATION 
SCPI PRIMOVIE

La SCPI qui accompagne toutes les étapes de la vie

Source des données chiffrées : Primonial REIM. Les montants d’acquisitions sont droits inclus.
Les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures. Les performances, tout comme la liquidité 
des parts ne sont pas garanties. Les locataires actuels ne préjugent pas des locataires futurs. L’investissement dans ce fonds 
comporte des risques, dont le risque de perte en capital. 

*  TDVM : Le taux de distribution sur valeur de marché est la division du dividende brut avant prélèvement libératoire versé au titre de l’année n (y compris 
les acomptes exceptionnels et quote-part de plus-values distribuées) par le prix de part acquéreur moyen de l’année n. Les performances passées ne 
préjugent pas des performances futures.

** L’effet de levier se définit au sens AIFM et est calculé selon la méthode de l’engagement.
(1)  Le taux d’occupation financier exprime la part des loyers, indemnités d’occupation facturées et indemnités compensatrices de loyers dans l’ensemble 

des loyers facturables dans l’hypothèse où l’intégralité du patrimoine de la SCPI était louée. Ce taux est mesuré le dernier jour ouvré du trimestre civil 
écoulé et ce pour les trois mois constituant ce trimestre.

(2)  Calculés par transparence sur les valeurs au 31/03/2021.

4,50 %
Taux de Distribution 2020*

4,28 %
TRI 5 ans (2016-2020)

184,73 €
Valeur de retrait

203 €
Prix de souscription

1,3
Effet de levier** (2)Trésorerie (2)

132 516 375 €

L’INFO DE LA SCPI 
PRIMOVIEL’ESSENTIEL DU TRIMESTRE

35 116
Associés

3,8 Mds €
Capitalisation

DIRECTION DE LA RELATION CLIENT 
PRIMONIAL REIM

01 44 21 73 93
serviceclients@primonialreim.fr

Abonnez-vous à nos comptes 
sur les réseaux sociaux :

Plus d’information sur votre SCPI  
dans votre Espace sécurisé

Retrouvez plus d’information  
sur Primonial REIM, son actualité  
et ses solutions d’investissement  

sur www.primonialreim.com

ACTUALITÉS DE VOTRE SCPI
Chers Associés,

La SCPI Primovie a pour vocation de constituer un patrimoine immobilier composé d’actifs loués à des 
acteurs de la santé, de l’hébergement des seniors et de l’éducation, à titre principal. De ce fait Primovie 
investit entre autres dans des Établissements d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes, 
des résidences seniors, des cliniques, des écoles, des crèches, etc. L’univers d’investissement de 
Primovie s’étend à la zone euro.

Au 2e trimestre 2021, la SCPI Primovie a collecté 216,8 millions d’euros, portant sa capitalisation à 
3,8 milliards d’euros au 30 juin 2021. 

La SCPI Primovie a acquis au 2e trimestre deux résidences services séniors. L’une située à Mulhausen en Allemagne au 
sein du portefeuille Futura pour un montant de 17,5 millions d’euros et l’autre située à Saint-Jory (31) pour un montant de 
9,4 millions d’euros. 

L’acquisition de deux maisons de retraite médicalisées situées en Espagne a été réalisée par une prise de participation 
dans une SCI gérée par Primonial REIM pour un montant de 16,9 millions d’euros.

Primonial REIM pour le compte de votre SCPI étudie de nombreux dossiers d’acquisitions qui viendront augmenter le 
portefeuille d’actifs de qualité en immobilier de santé et d’éducation de la SCPI Primovie dans les prochains trimestres.

Au 30 juin 2021, le patrimoine immobilier de Primovie compte 227 actifs (directs et indirects) dont 32,6 % de la valeur sont 
localisés en zone euro (hors France). Le taux d’occupation financier (1) de Primovie s’élève à 95,0 %.

La distribution au titre du 2e trimestre 2021 s’élève à 2,06 € par part.

Stéphanie LACROIX, Directeur Général Primonial REIM

2e TRIMESTRE 2021
Période analysée : du 1er avril 2021 au 30 juin 2021

Période de validité : 3e trimestre 2021

https://www.primonialreim.com/web/corpo/login
https://www.linkedin.com/company/33227625/
https://twitter.com/Primonial_REIM
https://www.youtube.com/channel/UCscaLLGTeDue630cC5cdmDw
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 3e TRIMESTRE
2020

4e TRIMESTRE
2020

1ER TRIMESTRE
2021

2e TRIMESTRE
2021

NOMBRE DE PARTS 15 921 892 16 731 157 17 799 031 18 866 898

ÉMISSION DE PARTS NOUVELLES 470 161 854 013 1 103 465 1 102 128

RETRAITS 26 229 44 748 35 591 34 261

NOMBRE DE PARTS EN ATTENTE DE RETRAIT 0 0 0 0

VALEURS VALIDES AU 30/06/2021

170,35 €

Valeurs de réalisation  
au 31/12/2020*

199,16 €

Valeurs de reconstitution  
au 31/12/2020**

166,62 €
Valeur IFI*** indicative 2020

(résidents)

113,76 €
Valeur IFI*** indicative 2020

(non résidents)

CAPITALISATIONASSOCIÉS

29 191
3,2 Mds €

3T2020 3T2020

30 915
32 860

35 116

3,4 Mds €
3,6 Mds €

3,8 Mds €

4T2020 1T2021 2T2021 1T2021 2T20214T2020

DONNÉES FINANCIÈRES

* La valeur de réalisation d’une SCPI est égale à la somme de la valeur des immeubles et de la valeur nette des autres actifs de la société. 
** La valeur de reconstitution est égale à la valeur de réalisation augmentée du montant des frais afférents à une reconstitution du patrimoine de la SCPI.
*** La valeur IFI 2020 est donnée à titre indicatif par la Société de Gestion.

MARCHÉ DES PARTS

REVENUS DISTRIBUÉS PAR PART (EN EUROS)
3e TRIMESTRE

2020
4e TRIMESTRE

2020
1ER TRIMESTRE

2021
2e TRIMESTRE

2021

REVENUS FONCIERS 2,00 1,83 1,86 1,74

REVENUS FINANCIERS 0,22 0,22 0,20 0,32

REVENUS DISTRIBUÉS 2,22 2,05 2,06 2,06

DISTRIBUTION DE PLUS-VALUE 0,00 0,16 0,14 0,00

DISTRIBUTION DE PLUS-VALUE / RESET FISCAL* 0,00 0,24 0,06 0,00

TOTAL DISTRIBUTION PLUS-VALUE 0,00 0,40 0,20 0,00

*  Pour les associés imposés à l’impôt sur le revenu, cette distribution correspond au montant de l’impôt sur la plus-value acquitté pour leur compte et venant 
en compensation de leur dette à ce titre. Pour les associés personnes physiques résidentes en France ou dans un État membre de l’Union Européenne, 
le solde leur restant dû après compensation de leur dette sera versé en numéraire. Pour les associés non assujettis à l’impôt sur le revenu, le montant 
sera versé en numéraire.
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Retrouvez les actifs emblématiques de Primonial REIM sur son Book Patrimoine !

DONNÉES IMMOBILIÈRES

Région parisienne
Régions 
Allemagne 
Italie  
Paris  
Espagne
Pays-Bas

39,3 %
21,0 %
19,9 %
9,9 %
7,2 % 
2,5 %
0,2 %

Santé/Senior
Bureaux/Autres
Éducation

69,2 %
24,0 %

6,8 %

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE PATRIMOINE IMMOBILIER 

PATRIMOINE (% VALEUR VÉNALE*) AU 30/06/2021

Les bureaux dont les locataires sont majoritairement des opérateurs 
du secteur de la santé sont inclus dans la typologie « santé ».

*  Y compris les avances en comptes courant et par défaut en valeur 
d’acquisition pour les investissements réalisés depuis le 01/01/2021.

Les investissements réalisés ne préjugent pas des investissements futurs.

Superficie totale

1 063 395m2

Montant loyers 
encaissés 

28,62 M€
3 relocations

(866 m2)

Nombre  
de baux

427

4 libérations
(869 m2)

*  Le taux d’occupation financier exprime la part des loyers, indemnités d’occupation facturées et indemnités compensatrices de loyers dans l’ensemble 
des loyers facturables dans l’hypothèse où l’intégralité du patrimoine de la SCPI était louée. Ce taux est mesuré le dernier jour ouvré du trimestre civil 
écoulé et ce pour les trois mois constituant ce trimestre.

Locaux occupés 
Locaux vacants 
Locaux occupés 
sous franchise

95,0 %
3,1 %
1,9 %TOF*

ACTIVITÉ LOCATIVE

* SCI gérée par Primonial REIM.

Acquisitions du trimestre : VOLUME 
D’INVESTISSEMENT

SURFACE  
(EN QUOTE PART)

QUOTE-PART  
DE DÉTENTION

PORTEFEUILLE FUTURA – 1 ÉTABLISSEMENT POUR SÉNIORS
MULHAUSEN (ALLEMAGNE) 17 528 338 € 8 217 m2 100 %

PORTEFEUILLE UNITI – 1 RÉSIDENCE SERVICES EN VEFA
SAINT-JORY (31) Livraison le 2e trimestre 2023 9 385 012 € 3 157 m2 100 %

ACQUISITION DE DEUX MAISONS DE RETRAITE MÉDICALISÉES  
(VIA UNE PARTICIPATION DANS UNE SCI*)
SEVILLA LA NUEVA ET MÉRIDA (ESPAGNE)

16 946 180 € 19 559 m2 100 %

ACQUISITIONS – CESSIONS

ACQUISITIONS DU 2e TRIMESTRE 2021
PORTEFEUILLE FUTURA
MULHAUSEN (ALLEMAGNE))
• Volume d’investissement : 17,5 M€
• Surface totale : 8 217 m2

• Quote-part de détention : 100 %

PORTEFEUILLE UNITI
SAINT-JORY (31)
• Volume d’investissement : 9,4 M€
• Surface totale : 3 157 m2

• Quote-part de détention : 100 %

Aucune cession au 2e trimestre 2021.

DEUX MAISONS DE RETRAITE 
MÉDICALISÉES
SEVILLA LA NUEVA, MÉRIDA (ESPAGNE)
• Volume d’investissement : 17 M€
• Surface totale : 19 559 m2

• Quote-part de détention : 100 %

https://www.paperturn-view.com/fr/primonial-reim/primonial-reim-patrimoine-juin-2018?pid=Mjk29359&p=15&v=3.1
https://www.paperturn-view.com/fr/primonial-reim/primonial-reim-patrimoine-juin-2018?pid=Mjk29359&v=3.1
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Augmentation de capital. L’offre au public est destinée à porter le 
capital social initial de 772 800 € à 3 500 000 000 €. La Société, étant 
une SCPI à capital variable, est habilitée à recevoir des souscriptions 
jusqu’à hauteur de ce plafond de 3 500 000 000 €.

Prix de souscription d’une part. Le prix de souscription tous frais 
compris est de 203 €, dont 43 € de prime d’émission. Celle-ci intègre 
notamment la commission de souscription versée par la SCPI à la 
société de gestion, fixée à 9,00 % TTI du prix de souscription prime 
d’émission incluse et qui supporte : 
–  les frais de collecte à hauteur de 8,25 % TTI (commission exonérée 

de TVA en application de l’article 261 C, 1°, e. du Code général 
des impôts),

–  les frais d’étude et d’exécution des programmes d’investissement 
à hauteur de 0,75 % TTI.

Les souscriptions et les versements sont reçus au siège de la SCPI 
Primovie au 36, rue de Naples – 75008 Paris. Les parts souscrites 
porteront jouissance avec effet au premier jour du sixième mois 
suivant la souscription accompagnée du versement des fonds.

Principe et modalités du retrait. Conformément aux dispositions 
régissant les sociétés à capital variable, tout associé a le droit de se 
retirer de la société, partiellement ou en totalité. Pour ce faire, les 
demandes de retrait sont portées à la connaissance de la société de 
gestion par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
Elles sont, dès réception, inscrites sur un registre des retraits et 
sont prises en considération par ordre chronologique d’inscription.

Le remboursement des parts rend effectif le retrait de son inscription 
sur le registre. Les parts remboursées sont annulées. L’associé qui 

se retire perd la jouissance de ses parts le premier jour du mois de 
l’inscription de son retrait sur le registre des associés.

Le remboursement sera effectué sur la base d’un prix de retrait, 
déterminé selon les modalités figurant dans la note d’information.

La SCPI peut constituer, lorsqu’elle le juge nécessaire, un fonds de 
remboursement pour faire face aux demandes de retrait.

Blocage des retraits. Si la société de gestion constate que les ordres 
de vente inscrits depuis plus de 12 mois sur le registre représentent  
au moins 10 % des parts émises par la Société, elle en informe 
sans délai l’AMF et elle convoque dans les 2 mois à compter de 
cette information une Assemblée Générale extraordinaire pour lui 
proposer la cession de tout ou partie du patrimoine ou toute autre 
mesure appropriée.

Marché secondaire. La SCPI, étant à capital variable, ne dispose 
pas d’un marché secondaire. Les cessions de parts se réalisent donc 
directement par l’associé (cession de gré à gré) et sont constatées 
selon les formes habituelles, rappelées dans la note d’information. 
Toutefois, en cas de « blocage des retraits », la société de gestion 
peut proposer à l’Assemblée Générale l’organisation d’un marché 
secondaire dans les conditions fixées par le règlement général de 
l’Autorité des Marchés Financiers. La variabilité du capital ne peut 
coexister avec un marché secondaire. Au cas d’espèce, les ordres 
d’achat et de vente prendraient la forme d’un « mandat », qui serait 
le seul document à remplir pour acheter ou vendre des parts de la 
SCPI Primovie. 
Ce document peut être obtenu auprès de la Direction de la Relation 
Client au 01 44 21 73 93.

RAPPEL DES CONDITIONS DE SOUSCRIPTION / RETRAIT / CESSION DE PARTS

Dispositif fiscal spécifique. La Société ne permet pas aux associés 
de bénéficier d’un régime fiscal spécifique. À l’instar des autres SCPI 
non fiscales, celle-ci est soumise aux conditions suivantes.

Régime micro-foncier. Les détenteurs de revenus fonciers provenant 
de parts de SCPI peuvent bénéficier du régime micro-foncier à la 
condition de détenir également des revenus fonciers provenant 
d’immeubles détenus « en direct ».

Plus-values et produits financiers. Les plus-values sont imposées 
au taux proportionnel de 19 % après application de l’abattement pour 
durée de détention, auquel s’ajoutent les prélèvements sociaux, soit 
un taux d’imposition de 36,2 %. La loi de finances pour 2013 introduit 
une surtaxe additionnelle pour les plus-values nettes supérieures à 
50 000 €. Le taux applicable est de 2 % à 6 % en fonction du montant 
de la plus-value réalisée.

À compter du 1er janvier 2018, les revenus financiers perçus par la 
SCPI sont désormais soumis à une imposition forfaitaire unique de 
30 % qui se décompose de la manière suivante : 
–  un prélèvement forfaitaire unique (PFU) d’impôt sur le revenu au 

taux de 12,8 % (contre 24 % pour 2017),

–  les prélèvements sociaux (PS) au taux global de 17,2 % (contre 
15,5 % pour 2017). 

Ces revenus financiers continuent de faire l’objet d’un prélèvement à la 
source à titre d’acompte d’impôt sur le revenu sauf si les contribuables 
ont demandé une dispense de prélèvement avant le 30 novembre 
de l’année antérieure au versement, dans les conditions existantes. 

Pour les personnes physiques non résidentes, le taux de retenue à la 
source est aligné sur le taux de PFU, soit 12,8 %. Le taux de retenue 
à la source est maintenu à 30 % pour les personnes morales non 
résidentes. 

Déclaration des revenus et IFI. Primonial REIM vous adressera les 
éléments nécessaires pour remplir votre déclaration fiscale. La valeur 
IFI par part sera transmise avec les informations fiscales prévues pour 
remplir les déclarations de revenus. Il est également précisé que les 
crédits relatifs au financement de parts de SCPI en nue-propriété ne 
pourront plus être inscrits au passif.

À compter du 01/01/2014, le taux de TVA applicable est de 20,00 %.

FISCALITÉ

Endettement et effet de levier
La SCPI Primovie peut recourir à l’endettement pour le financement 
de ses investissements dans la limite de 30 % de la valeur des actifs 
immobiliers, tel qu’autorisé chaque année en Assemblée Générale. 
L’effet de levier est une méthode qui permet d’augmenter l’exposition 
immobilière de la SCPI par le biais d’emprunts, crédits-baux, comptes 
courants d’associés, utilisation de facilités de caisse. L’effet de levier 

de la SCPI Primovie est exprimé sous la forme d’un ratio entre son 
exposition et sa valeur de réalisation. 

Profil de liquidité 
Au 30/06/2021, aucune part n’est en attente de retrait. La liquidité 
de la SCPI Primovie est par conséquent organisée. 100 % des actifs 
de la SCPI sont considérés non liquides. Aucun de ces actifs ne fait 
l’objet d’un traitement spécial.

INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

BTI | PRIMOVIE | 2T2021

Durée de la SCPI : 99 ans

Capital Maximum Statutaire : 3 500 000 000 €

Dépositaire : BNP Paribas Securities Services

Évaluateur immobilier : CUSHMAN & WAKEFIELD

CARACTÉRISTIQUES

SCPI : classique diversifiée

Capital : variable

Date de création : 19 juillet 2012

N° Visa AMF : 12-19

Date de délivrance : 31 juillet 2012

Primonial REIM – Société Anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital social de 825 100 euros. Enregistrée sous le 
n° 531 231 124 00045 RCS Paris – APE 6630Z. Agréée par l’AMF en qualité de société de gestion de portefeuille le 16 décembre 2011 sous le 
n° GP 11 000043. Agrément AIFM en date du 10 juin 2014. Titulaire de la carte professionnelle portant les mentions « Gestion Immobilière » 
et « Transactions sur immeubles et fonds de commerce » numéro CPI 7501 2016 000 007 568, délivrée le 17 mai 2019 par la CCI de Paris 
Île-de-France, et garantie par la société Liberty Mutual Insurance Europe SE, 42 rue Washington – 75008 Paris, police n° ABZX73-001.  
Siège social : 36, rue de Naples – 75008 Paris – Téléphone : 01 44 21 70 00 – Télécopie : 01 44 21 71 23 – www.primonialreim.com
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Document d’Informations Clés 

 
Objectif 
Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un 
document à caractère commercial. Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, 
afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y 
sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits. 
 
Produit 
Nom du produit : PRIMOVIE (AMF : SCPI00003829) 
Nom de l’Initiateur du PRIIP : Primonial Real Estate Investment Management France (PREIM) 
Site web de l’initiateur du PRIIP : www.primonialreim.fr – Appelez le 01 44 21 73 93 pour de plus amples 
informations 
Autorité compétente de l’initiateur du PRIIP pour le document d’informations clés : Autorité des Marchés 
Financiers 
Date de production du document d’informations clés : 06/09/2021 
Avertissement  
Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre. 
En quoi consiste ce produit ? 
 
Type Société Civile de Placement Immobilier 

 

Objectifs Distribuer les revenus issus essentiellement de la location d'un patrimoine immobilier 
mutualisé sur le plan locatif et géographique, investi directement ou indirectement 
dans des immeubles construits ou à construire, anciens ou neufs, sans limitation 
sectorielle mais privilégiant les locataires dont l'activité est en lien avec la petite 
enfance, l'éducation, le logement étudiant, la santé, les séniors et la dépendance, en 
France et par opportunité dans la zone Euro (jusqu'à 45%). La société peut recourir à 
l'endettement dans la limite de 30% de la valeur des actifs immobiliers. 
 

Investisseurs de détail 
visés 

Tous investisseurs (hors «US Person») souscrivant des parts sociales du produit, ayant 
la connaissance et l’expérience requises pour comprendre les caractéristiques et 
risques de l’investissement immobilier, recherchant la performance d’un placement à 
long terme dans les classes d’actifs décrites dans les « Objectifs » et capable de 
supporter une perte totale du capital investi . 
 

 

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ? 
Indicateur de risque Objet et principales limites de l’indicateur 

 
L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le 
niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il 
indique la probabilité que ce produit enregistre des pertes 
en cas de mouvements sur les marchés ou d’une 
impossibilité de notre part de vous payer. 
 
Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 3 sur 
7, qui est une classe de risque entre basse et moyenne.  
 
Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs 
résultats du produit se situent à un niveau entre faible et 
moyen, et, si la situation venait à se détériorer sur les 
marchés il est peu probable que la capacité de PRIMOVIE à 
vous payer en soit affectée.  
 
 

 

 

 

 
Risque le plus faible Risque le plus élevé 
 L’indicateur de risque part de 

l'hypothèse que vous conservez le 
produit 10 ans. 
Vous risquez de ne pas pouvoir 
vendre facilement votre produit, 
ou de devoir le vendre à un prix 
qui influera sur le montant que 
vous percevrez en retour. 
 

 
 
Risques pertinents qui ne sont pas suffisamment pris en compte par l’indicateur 
Le produit présente un risque matériel de liquidité, son actif, essentiellement immobilier, étant par nature illiquide 
et son rachat n’étant possible que dans la limite des souscriptions qu’il reçoit. Le recours à l’endettement expose 
le produit à des risques de crédit et de contrepartie susceptibles d’affecter le rendement du produit et sa capacité 
à honorer les demandes de rachat. 
 

1 2 3 4 5 6 7

 ! 

http://www.primonialreim.fr/
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Perte maximale possible de capital investi 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de 
votre investissement. 
Scénarios de performance 
 

Investissement de 10 000 euros 
Scénarios   1 an 5 ans 10 ans 

(Période de 
détention 

recommandée) 
          
Scénario de 
tension 

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des 
coûts  7 958.14 € 7 231.44 € 6 612.77€ 

 
Rendement annuel moyen -20.42% -6.28% -4.05% 

Scénario 
défavorable 

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des 
coûts 9 173.19 € 10 964.22 € 14 933.14 € 

 
Rendement annuel moyen -8.27% 1.86% 4.09% 

Scénario 
neutre 

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des 
coûts 9 448.39 € 12 161.05 € 18 182.64 € 

 
Rendement annuel moyen -5.52% 3.99% 6.16% 

Scénario 
favorable 

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 992.90 € 14 069.36 € 23 755.67 € 
 

Rendement annuel moyen -0.07% 7.07% 9.04% 
 
Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir sur 10 ans en supposant que vous investissiez 10 000 
€. 
Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se comporter. Vous pouvez les 
comparer avec les scénarios d’autres produits. 
Les scénarios présentés sont une estimation de performances futures à partir de données du passé relatives 
aux variations de la valeur de cet investissement. Ils ne constituent pas un indicateur exact. Ce que vous 
obtiendrez dépendra de l’évolution du marché et de la durée pendant laquelle vous conserverez l’investissement 
ou le produit.  
Le scénario de tension montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes, et ne 
tient pas compte du cas où nous ne pourrions pas vous payer. 
Il n’est pas facile de sortir de ce produit. Par conséquent, il est difficile d’estimer combien vous obtiendrez si 
vous en sortez avant 10 ans. 
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les 
frais dus à votre conseiller ou distributeur. 
Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les 
montants que vous recevrez. 
  

 

Que se passe-t-il si Primonial REIM France n’est pas en mesure d’effectuer les 
versements ? 
Primonial REIM France est une société de gestion de portefeuille agréée et suivie par l’Autorité des Marchés 
Financiers et doit respecter des règles d’organisation et de fonctionnement notamment en matière de fonds 
propres. Une défaillance de la société de gestion serait sans effet pour votre investissement dans le Produit. 
 
Que va me coûter cet investissement ? 
La réduction du rendement montre l'incidence des coûts totaux que vous payez sur le rendement que vous 
pourriez obtenir de votre investissement. Les coûts totaux incluent les coûts ponctuels, récurrents et accessoires. 
Les montants indiqués ici sont les coûts cumulés liés au produit lui-même, pour trois périodes de détention 
différentes. Ils incluent les pénalités de sortie anticipée potentielles. Les chiffres présentés supposent que vous 
investissiez 10 000 EUR. Ces chiffres sont des estimations et peuvent changer à l'avenir. 
 
Coûts au fil du temps 
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande 
de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous 
montrera l’incidence de l’ensemble des coûts sur votre investissement au fil du temps. 
 
Investissement de 10 000 euros 
Scénarios Si vous sortez 

 après 1 an 
Si vous sortez 

après 5 ans 
Si vous sortez à la 
fin de la période de 

détention 
recommandée 
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Coûts totaux 
 

1 214 € 2 256.93 € 3 699.17 € 

Incidence sur le rendement (réduction de 
rendement) par an 

12.14% 4.15% 3.20% 

 
Composition des coûts 
Le tableau ci-dessous indique : 
• l’incidence annuelle des différents types de coûts sur le rendement que vous pourriez obtenir de votre 

investissement à la fin de la période d’investissement recommandée ;  
• la signification des différentes catégories de coûts. 
 
Ce tableau montre l’incidence sur le rendement par an 
Coûts 
ponctuels 

Coûts d’entrée 0,95 
% 

L’incidence des coûts que vous payez lors de l’entrée dans votre 
investissement.  

Coûts de sortie 0 % L’incidence des coûts encourus lorsque vous sortez de votre 
investissement à l’échéance. 

Coûts 
récurrents 

Coûts de 
transaction de 
portefeuille 

1,00 % L’incidence des coûts encourus lorsque nous achetons ou 
vendons des investissements sous-jacents au produit. 

Autres coûts 
récurrents 

1,25 % L’incidence des coûts que nous prélevons chaque année pour 
gérer vos investissements et les coûts présentés à la section II. 
Les produits d’investissement immobilier présentent la 
particularité d’inclure les frais d’exploitation de leur patrimoine 
immobilier dans les frais récurrents. 

Coûts 
accessoires 

Commissions 
liées aux 
résultats 

0 % L’incidence des commissions liées aux résultats.  

Commissions 
d’intéressement 

0 % L’incidence des commissions d’intéressement.  
 

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon 
anticipée ? 
 

Période de détention recommandée : 10 ans 
Un désinvestissement avant l’échéance est possible mais n’est pas garanti par l’initiateur du produit. A condition 
que le rachat demandé soit compensé par une souscription permettant d’en couvrir le coût, le rachat a lieu à 
une valeur de retrait renseignée dans la note d’information et ne donne pas lieu à la perception de frais ou 
d’honoraires par la SCPI ni par Primonial REIM France. A défaut de souscription permettant de couvrir le rachat, 
la sortie du produit dépend de l’existence d’un marché secondaire, au prix établi par ce marché si l’offre rencontre 
la demande ; Primonial REIM France perçoit une rémunération pour les transactions sur le marché secondaire. 
Bien que le rendement du produit ne soit de toute façon pas garanti, la détention pour une durée inférieure à la 
période recommandée est d’autant plus susceptible de pénaliser l’investisseur qui demande le retrait que la 
durée réelle de sa détention aura été courte. 
 

Comment puis-je formuler une réclamation ? 
Vous pouvez formuler une réclamation concernant le produit ou le comportement (i) de l’initiateur du produit, 
(ii) d’une personne qui fournit des conseils au sujet de ce produit, ou (iii) d’une personne qui vend ce produit en 
adressant un courrier électronique ou un courrier postal aux personnes suivantes, selon le cas : 
• Si votre réclamation concerne le produit lui-même ou le comportement de l’initiateur : 

serviceclients@primonialreim.com 
ou bien : Primonial Real Estate Investment Management France, Service Associés, 36 rue de Naples, 75008 
Paris 

• Si votre réclamation concerne une personne qui fournit des conseils sur le produit ou bien qui le vend, 
veuillez contacter cette personne en direct. 

 
Autres informations pertinentes 
Avant sa souscription, l’investisseur doit recevoir une copie des statuts de la société, de la note d’information en 
cours de validité et visée par l’Autorité des Marchés Financiers, du dernier Bulletin Trimestriel d’Information, du 
dernier rapport annuel, et un bulletin de souscription. Si vous avez souscrit ce produit par le biais d’un 
distributeur, vous pouvez également vous rapprocher de lui pour obtenir des renseignements sur le produit. 
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